
 

  

Fiche sanitaire pour les joueurs 
 

 
 

 

→ Je tousse, j’ai de la fièvre, je reste à la maison. 

→ Le port du masque est obligatoire. Les joueurs devront se munir de plusieurs masques 

pour en changer impérativement à chaque séance (ou toutes les 4h) afin de se conformer aux 

préconisations sanitaires règlementaires et de protéger leur entourage. La visière n’est pas une 

alternative au port du masque (sauf certificat médical). 

→ Respectez les gestes barrières 

→ Respectez les consignes du responsable sécurité sanitaire (l’arbitre et autorités compétentes) 

→ Lavez-vous les mains au début et à la fin de chaque séance. 

→ Vous devez vous désinfecter les mains avec du gel hydro alcoolique au début de chaque 

position (avant de sortir les cartes de l’étui). 

→ La Bridgemate est manipulée par un seul joueur de la table. Produit désinfectant à disposition pour 

la nettoyer. 

→ Laissez les portes des salles de jeu ouvertes pour éviter les manipulations des poignées. 

→ Interdiction de fumer et de vapoter dans les locaux 

→ Produits désinfectants à disposition pour nettoyer les sanitaires avant et après utilisation. 

→ Chaque pratiquant s'engage : 

▪ À prévenir sans délai le comité en cas de test positif au covid-19  dans les jours suivant sa 

participation. 

▪ Le comité s'engage lui-même à prévenir les autres participants s'ils ont été en présence d'un 

possible porteur - anonyme - de virus. 
 

En cas de non-respect de ces règles, l’arbitre ou l’organisme responsable (le président de la FFB, le président 

du comité, le directeur des compétitions et le directeur de ligue) peuvent exclure définitivement le joueur de 

la compétition en cours.  

Si un joueur est exclu sur décision irrévocable : 

→ En paire : la paire est disqualifiée pour cette compétition. 

→ Par équipe : si l’équipe à un remplaçant qui peut jouer/arriver avant le début du match suivant il peut 

prendre la place du joueur exclu. Dans le cas contraire l’équipe est déclarée forfait pour cette 

compétition. 


